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Liquidation de l'Institut national de la consommation (INC)
Question écrite n° 13569

Texte de la question

M. Denis Fégné appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique, sur la décision du Gouvernement d'engager la liquidation de l'Institut
national de la consommation (INC) et la privatisation de son magazine 60 millions de consommateurs. Créé en
1966, l'INC est un établissement public industriel et commercial qui remplit depuis près de soixante ans des
missions d'intérêt général essentielles : information et éducation des consommateurs, réalisation d'études
techniques, juridiques et économiques et appui aux associations de consommateurs agréées. Or l'article 71 de
la loi de finances pour 2026 prévoit la liquidation de cet établissement public, qui emploie aujourd'hui 52 salariés
ainsi qu'une dizaine de pigistes réguliers. Cette décision suscite une vive inquiétude parmi les salariés, les
associations de consommateurs et de nombreux acteurs du monde syndical, associatif et politique. Alors que les
scandales sanitaires, les fraudes et les pratiques commerciales trompeuses se multiplient, l'INC constitue un
outil d'expertise et d'information indépendant particulièrement précieux pour les consommateurs. Sa disparition
risquerait d'affaiblir un contre-pouvoir reconnu, qui contribue à la transparence de l'information et à la protection
de la santé et de la sécurité des citoyens. Cette décision apparaît d'autant plus difficile à comprendre que la
subvention publique allouée à l'INC représente environ 1,8 million d'euros par an, soit un coût particulièrement
limité rapporté à l'ensemble de la population. Par ailleurs, plus de 120 000 citoyens ont signé une pétition
demandant le maintien de l'INC et de son magazine et plusieurs associations de consommateurs ont exprimé
publiquement leur opposition à ce projet. Dans ce contexte, de nombreux responsables associatifs, syndicaux et
politiques ont également interpellé le Gouvernement par une lettre ouverte afin de lui demander de renoncer à
ce projet de liquidation et de privatisation, estimant qu'il fragiliserait la pluralité de la presse consumériste ainsi
que la protection des droits des consommateurs. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend reconsidérer
cette décision et quelles garanties il compte apporter quant au maintien des missions d'intérêt général assurées
par l'Institut national de la consommation, à l'avenir de ses salariés et à la préservation d'une information
indépendante au service des consommateurs.
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